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Annexe 2 - Plan de situation 
 
 
 
Le site du lot M2 est localisé dans le secteur « Ardoin Sud » de la Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) des Docks à SAINT-OUEN, commune intégrée au territoire de Plaine Commune1 situé dans le département de 
Seine-Saint-Denis (93), en limite notamment avec les départements des Hauts-de-Seine (92) et de PARIS (75). 
 
 
 Plaine Commune et SAINT-OUEN 
 en première couronne parisienne Vue aérienne du site et de ses environs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : Google Earth, Vue satellite prise en Mai 2018 
 
 

                                                 
1 Rassemblant 9 villes du département de Seine-Saint-Denis (AUBERVILLIERS, EPINAY-SUR-SEINE, L'ILE-SAINT-DENIS, LA COURNEUVE, PIERREFITTE-SUR-SEINE, SAINT-DENIS, SAINT-OUEN, STAINS, VILLETANEUSE), Plaine 

Commune constitue un des « Territoires » de la Métropole du Grand Paris créée au 1er janvier 2016. Depuis cette date, Plaine Commune n’est plus une Communauté d’Agglomération mais un Etablissement Public Territorial (EPT). 

Délimitation indicative du territoire 
de la commune de SAINT-OUEN 
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Le site au sein de la Z.A.C. des Docks à SAINT-OUEN 
 
 
 Plan d’ensemble de la Z.A.C. Plan des différents secteurs opérationnels de la Z.A.C. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : Extrait de la fiche de lot M2 Source : Site Internet dédié à la Z.A.C. des Docks 
 
 
Le secteur « Ardoin Sud » (ou secteur 4) est délimité : 
 

- au Sud-Est, par le boulevard Victor Hugo, 
- au Nord-Est, par la rue Ardoin, 
- au Sud-Ouest, par la rue des Docks 
- et au Nord-Ouest, par la future rue Simone Veil, au Sud du parc d’activités Valad dans lequel devait s’installer le projet de Campus Hospitalo-Universitaire Grand Paris-Nord1. 
 
 

                                                 
1 Il est important de préciser qu’à la fin de l'année 2016, les porteurs de ce projet (l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris (AP-HP), l'Université Paris-Diderot et le Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation), 

en lien avec les collectivités concernées (la commune de SAINT-OUEN, l’E.P.T. Plaine Commune, la Métropole du Grand Paris, le Conseil départemental de Seine-Saint-Denis et le Conseil régional d'Île-de-France), la préfecture de la 
région d'Île-de-France et l'Agence régionale de Santé (A.R.S.) d’Ile-de-France, se sont accordés pour étudier prioritairement l'implantation de ce nouvel équipement sur la Z.A.C. des Docks à SAINT-OUEN. Au terme des premières études 
conduites, des contraintes lourdes ont été mises en évidence pour la construction de ce projet du Campus sur le terrain initialement envisagé. Aussi, dans le cadre de la mission de coordination et de pilotage du projet qui lui a été confiée, 
le préfet de région a été chargé d'étudier la faisabilité d'une implantation sur un site présentant les mêmes caractéristiques en termes de positionnement géographique, d'accessibilité et d'espace foncier. Un nouveau site, également sur le 
territoire de SAINT-OUEN, fait l’objet de cette étude. Il s’agit d’une emprise d’environ 7 ha localisée entre le boulevard Victor-Hugo, l’avenue du Capitaine Glarner, la rue Louis Blanc et la rue Farcot. Composée de deux parties séparées 
l’une de l’autre par des voies ferrées, cette emprise est actuellement occupée par une usine PSA, d’un magasin Conforama, du parc d'activités Gaudefroy et un îlot d'habitat. Une concertation sur ce nouveau lieu d’implantation a été 
menée du 10 décembre 2018 au 10 février 2019 par l’Université Paris Diderot et l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris (AP-HP), sous l’égide de garants nommés par la Commission Nationale du Débat public (C.N.D.P.). 

200 m0 
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Présentation du projet de l’Ecoquartier des DOCKS de SAINT-OUEN 
 
 
Désigné en 2007 par la Ville de SAINT-OUEN comme concessionnaire, la société SEQUANO Aménagement a engagé un vaste projet d’aménagement sur le secteur des Docks lequel occupe une centaine d’hectares, 
soit le quart du territoire communal, en bord de Seine, à proximité immédiate du centre-ville et de la limite communale de CLICHY-LA-GARENNE (92). Pendant plus d’un siècle, ce secteur a été occupé par de vastes 
emprises industrielles isolées du tissu urbain. Défini notamment avec le projet de Campus Hospitalo-Universitaire Grand Paris-Nord (lequel finalement ne verra pas le jour au sein de la Z.A.C., cf. précédemment) Le 
programme de cette opération prévoit la réalisation d’environ 878 000 m² de Surface de Planchers (SdP) dont 443 000 m² de logements (soit plus de 5 000 logements), 300 000 m² de bureaux, 68 000 m² d’activités, 
commerces, 15 600 m² d’équipements publics, 52 000 m² d’équipements collectifs et 12 ha de parc en bord de Seine. Ce programme doit ainsi permettre, à l’horizon 2025, l’accueil de plus de 10 000 habitants et de 
10 000 emplois sur le site. 
 
 

 Le site avant le lancement des travaux Le site au terme de l’opération 
  (Vue incorporant le projet de Campus Hospitalo-Universitaire Grand Paris-Nord lequel sera finalement implanté hors du périmètre de la Z.A.C.) 
 
 

 Vue depuis le Sud 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Vue depuis l’Est 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : 1 - « Docks de SAINT-OUEN : De la zone industrielle à la Ville », Juin 2006, A.P.U.R. / 2 - « Docks de SAINT-OUEN : Programmes en phase opérationnelle (livraisons d’ici 2016), Février 2014, SEQUANO Aménagement / 
 3 - Vidéo « La poursuite du projet des Docks », Décembre 2015, Site Internet « Les Docks de SAINT-OUEN » 
 
 

L’image jointe page suivante illustre l’état d’avancement de l’opération d’aménagement en Avril 2017 (à l’appui du document graphique de synthèse le plus récent mis à disposition par l’aménageur sur son site 
Internet). Il convient de préciser qu’ensuite l’opération a continué de se développer avec notamment la livraison de l’immeuble de bureaux « Influence », non loin de la Mairie de SAINT-OUEN, lequel accueille, 
depuis février 2018, environ 1 400 agents de la Région Ile-de-France. Une délibération du Conseil de la Métropole du Grand Paris en date du 8 décembre 2017 a déclaré la Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) 
des Docks de SAINT-OUEN d’intérêt métropolitain en tant qu’opération existante. 

1 

2 3 
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Annexe 3 - Localisation du site du projet dans l’environnement 
 
 

3-1 - Prises de vue du site et de ses abords 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Google Earth (Septembre 2017 - Mai 2018) 
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Source : Google Earth (Septembre 2017 - Mai 2018) 
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3-2 - Prises de vues aériennes du site et de ses abords 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 En 1950 En 2007 
  Année de la création 
  de la Z.A.C. des Docks 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 En 2014 En 2018 
 Avant l’aménagement de la 
 base chantier du projet de 
 prolongement de la ligne 14 du métro 
 
 

Source : Google Earth (sauf pour 1950 : source = IGN) 



Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
 

 

10 Construction d’un ensemble immobilier à SAINT-OUEN (93) dans la Z.A.C. des Docks (Secteur Ardoin Sud - Lot M2) 

 
 
 

Annexe 4 - Description, programme et présentation illustrée du projet 
 
 

4-1 - Programme et présentation générale 
 
 
Le projet objet de la présente demande consiste en la construction d’un ensemble immobilier mixte à dominante d’habitat dans le lot M2 du secteur Ardoin Sud de la Z.A.C. des Docks de SAINT-OUEN. 
 
Cet ensemble immobilier est composé des constructions prévues dans le cadre de chaque permis de construire qui sera déposé respectivement sur chacun des 4 îlots composant le lot M2 (M2A, M2B, M2C et M2D). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble immobilier projeté prévoit le développement de 18 688 m² de Surface de Planchers (SdP) totale dont : 
 
- 18 469 m² de SdP à destination de logement représentant un total de 247 logements répartis ainsi : 
 

- 13 714 m² de SdP de logements en accession représentant 194 logements (soit environ 75 % du nombre 
total de logements prévus sur le lot M2) répartis dans les constructions des lots M2A, M2B et M2D ; 

 

- 4 755 m² de SdP de logements locatifs sociaux représentant 62 logements (soit environ 25 % du nombre 
total de logements prévus sur le lot M2) dans les constructions du lot M2C. 

 
- 219 m² SdP à destination de commerce dans le lot M2C. 
 
Cet ensemble immobilier disposera, au total, de 169 places de stationnement dont 166 places destinées aux 
résidents des logements et 3 places destinées aux employés des surfaces commerciales développées dans les 
constructions du lot M2C. 

 
Répartition des Surfaces de Planchers (SdP) par lot et par destination 

 

SdP 
(en m²) 

Lots 
TOTAL 

M2A M2B M2C M2D 
Logements 5 152 3 445 4 755 5 117 18 469 
Commerces - - 219 - 219 

TOTAL 5 152 3 445 4 974 5 117 18 688 
 
 

Répartition des logements prévus par lot et par typologie 
 

Typologie des 
logements 

Lots 
TOTAL 

M2A M2B M2C M2D 
1 pièce 1 - - 1 2 
2 pièces 14 12 12 17 55 
3 pièces 33 17 26 25 101 
4 pièces 18 16 24 22 80 
5 pièces 4 2 - 3 9 
TOTAL 70 47 62 68 247 

 
 

Répartition des places de stationnement par lot et par destination 
 

Stationnements
Lots 

TOTAL 
M2A M2B M2C M2D 

Logements 49 35 32 50 166 
Commerces - - 3 - 3 

TOTAL 49 35 35 50 169 
 
 
 Maîtrise d’œuvre : Maîtrise d’œuvre : 
 DGM & Associés SAS URBANITA Architecture 
 A. DELAIRE - V. MAUER 
 

Limite indicative du lot M2

Voies et espaces publics futurs 
à aménager dans le cadre de la Z.A.C 

Limites indicatives des îlots 
M2A, M2B, M2B et M2C 
à l’intérieur du lot M2 
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L’implantation des bâtiments dégagent un front bâti atteignant au maximum : 
 
- R+8 en bordure de la rue Simone Veil, aux angles formés avec la rue des Docks et le futur mail 

piéton (dans les lots M2C et M2D) 
- R+7 ailleurs. 
 
 
L'implantation, l'organisation et la composition des volumes des différentes constructions prévues sur 
chacun de ces îlots est issue d'une réflexion menée sur l'ensemble de l'ilot M2 dans le cadre de la 
Z.A.C. des docks. 
 
Ce front bâti est interrompu au Nord-Est, du côté du futur mail piéton, où se joignent les lots M2B et 
M2D. Par ailleurs, il est limité à R+1 au Sud-Ouest, du côté rue des Docks, où se joignent les lots M2A 
et M2C. Ces discontinuités du front bâti permettent ainsi de dégager une percée visuelle entre la rue 
des Docks et le futur mail piéton conformément aux orientations d’aménagement et au schéma des 
principes d’aménagement du secteur Ardoin Sud. 
 
S’agissant des infrastructures, les constructions prévues dans les différents lots disposent d’un niveau 
de sous-sol (R-1) dans lequel sont disposées en particulier des places de stationnement. 
 
Il est utile de préciser que, au regard de l’occupation actuelle du site (présentée dans l’annexe 5), la 
réalisation de cet  ensemble immobilier ne nécessite pas au préalable la démolition d’un quelconque 
bâtiment. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Les principaux accès au projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limite indicative du lot M2

Limites indicatives des îlots 
M2A, M2B, M2B et M2C 
à l’intérieur du lot M2 

Accès piétons aux logements 

Accès piétons aux commerces 

Accès (et sortie) des véhicules aux places de stationnement en sous-sol 
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Le concept paysager du lot M2 de la Z.A.C. des Docks 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : LAND’ACT (Paysagiste) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'implantation générale des bâtiments en bordure des voies (actuelles et futures) permet 
de réserver, au cœur du lot M2, un grand jardin central d’une superficie d’environ 2 850 
m². 
 
La parcelle intègre des clôtures séparatives en périphérie mais aussi en cœur d’îlot. Ces 
clôtures s’imposent comme le support de la trame paysagère du projet. 
 
Les 2 clôtures longitudinales (ou orientées nord-sud) étant les plus présentes, il est 
proposé de les accompagner de haies persistantes linéaires en formes libres. Ces entités 
végétales, de 2 x1 m de section environ, sont répétées en parallèle, créant cette trame 
identitaire et caractéristique du projet. 
 
La clôture transversale Est-Ouest sépare quant à elle les 2 grands ensembles de 
bâtiments. Son orientation et sa position dans le seul axe de vue traversant depuis 
l’espace public incite à la camoufler afin de conserver l’impact longitudinal des grandes 
haies. Cette clôture est intégrée dans un jardin en creux (zone de pleine terre) planté de 
vivaces, ce qui permet de ne pas interrompre le champ visuel horizontal. 
 
L’ensemble des espaces libres restant est planté de prairie fleurie et pérenne, favorisant 
ainsi un entretien réduit du site. Seules quelques lignes et poches de graminées prennent 
place afin d’accompagner les grandes haies et de réduire les vis-à-vis en rez-de-jardin. 
Ces aménagements sont ornementaux et donc inaccessibles. 
 
Des terrasses privées ouvertes sur le cœur d’îlot sont habillées de massifs de vivaces 
persistantes aux formes plus souples pour rompre avec l’aspect très rectiligne du projet. 
Ces massifs permettent aussi d’affirmer le fait que l’îlot central n’est pas praticable, en 
empêchant les habitants de rejoindre l’espace central. 
 
La strate arborée complète les aménagements en assurant une lecture verticale du cœur 
d’îlot et en équilibrant les volumes par rapport au bâti. Les surfaces en pleine terre, même 
réduites, sont plantées de 10 arbres tiges à moyen développement, tandis que les 
espaces principaux sur dalle parking (60 à 80 cm de profondeur de terre végétale) sont 
plantés de 12 arbres en cépée à petit développement et 3 arbres en tige surélevé sur des 
buttes pour avoir une épaisseur de terre suffisante. 
 
Tous les végétaux seront choisis pour leur résistance, leur rusticité, et seront 
sélectionnées dans des pépinières agréées françaises. 
 
Une partie importante des toitures sont végétalisées avec une épaisseur de 30 cm au 
minimum pour les plus hautes et de 60 cm pour les toitures en Rez-de-Chaussée. Ces 
dernières permettent de composer de véritables jardins suspendus dans la continuité du 
jardin en cœur d’ilot. 
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4-2 - Présentation par îlot 
 
 

Le projet de l’îlot M2A 
 
 
 
Le projet de l’îlot M2A, à l’angle de la rue des Docks et de la rue Pablo Picasso, consiste en la réalisation d’un bâtiment R+7 maximum surmontant un niveau de sous-sols (49 places de stationnement et des locaux 
techniques nécessaires à l’opération). 
 
Il comprend 70 logements (5 152 m² de Surface de Planchers (SdP)). 
 
 
 Plan masse de l’îlot 2MA Vue à l’angle de la rue des Docks et de la rue Pablo Picasso 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : DGM & Associés A. DELAIRE - V. MAUER Elévation de façade sur la rue Pablo Picasso 
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Le projet de l’îlot M2B 
 
 
 
Le projet de l’îlot M2B, à l’angle de la rue Pablo Picasso et du futur mail piéton reliant la rue Simone Veil et le Boulevard Victor Hugo, consiste en la réalisation d’un bâtiment R+7 maximum surmontant un niveau de 
sous-sols (35 places de stationnement et des locaux techniques nécessaires à l’opération). 
 
Il comprend 47 logements (3 445 m² de Surface de Planchers (SdP)). 
 
 
 Plan masse de l’îlot 2MB Vue à l’angle de la rue Pablo Picasso et du futur mail piéton 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : DGM & Associés A. DELAIRE - V. MAUER Elévation de façade sur la rue Pablo Picasso 
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Le projet de l’îlot M2C 
 
 
 
Le projet de l’îlot M2C, à l’angle de la rue des Docks et de la rue Simone Veil, consiste en la réalisation d’un bâtiment R+8 maximum surmontant un niveau de sous-sols (35 places de stationnement). 
 
Il comprend 62 logements locatifs sociaux (4 755 m² de Surface de Planchers (SdP)) et 219 m² de SdP à destination de commerce à rez-de-chaussée. 
 
 
 Plan masse de l’îlot M2C Vue à l’angle de la rue des Docks et de la rue Simone Veil 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : SAS URBANITA Architecture Elévation de façade sur la rue Simone Veil 
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Le projet de l’îlot M2D 
 
 
 
Le projet de l’îlot M2D, à l’angle de la rue Simone Veil et le futur mail piéton reliant cette même rue avec le Boulevard Victor Hugo, consiste en la réalisation d’un bâtiment R+8 maximum surmontant un niveau de sous-
sols (50 places de stationnement). 
 
Il comprend 68 logements (5 117 m² de Surface de Planchers (SdP)). 
 
 
 Plan masse de l’îlot M2D Vue à l’angle de la rue Simone Veil et le futur mail piéton 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : SAS URBANITA Architecture Elévation de façade sur la rue Simone Veil 
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Annexe 5 - Occupation du site et de ses abords 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Zoom au niveau du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU, CARTOVIZ, 
Occupation du sol détaillée 2012, 24 postes, IGN 

 
 
 
L’image ci-avant, reprenant la présentation des différents types d’occupation des sols (en 24 postes distincts) réalisée en 2012 par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme (I.A.U.) d’Ile-de-France, montre la très nette 
prédominance des activités économiques et industrielles dans la composition du tissu urbain du secteur dans lequel se trouve le site objet de la présente demande, en particulier à l’intérieur du périmètre de la Z.A.C. des 
Docks à l’intérieur duquel il est localisé. On note toutefois quelques poches d’habitat de type collectif au Sud du Boulevard Victor Hugo et à l’Ouest des voies ferrées. 
 
Depuis, ce tissu urbain a quelque peu évolué dans le cadre de l’avancement des travaux réalisés dans le cadre de cette opération d’aménagement, notamment dans le secteur « Ardoin Sud » dans lequel s’inscrit le site. 
Les premières constructions réalisées au sein de ce secteur témoignent ainsi de la volonté d’une transformation urbaine profonde en faveur d’une plus grande diversité, en cohérence avec les objectifs de mixité définie 
pour la Z.A.C. 
 
 

0 250 500 750 1000 m 

0 100 200 300 500 m 400 

Localisation indicative du site 

Limite de la commune de SAINT-OUEN 

Limites indicatives de la Z.A.C. des Docks 
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D’une superficie d’environ 7,5 hectares, ce secteur est localisé à l’emplacement d’une 
ancienne darse reliée à la Seine et comblée à la fin du XIXème siècle1. Il a ensuite été 
longtemps occupé par des diverses installations d’activités industrielles qui s’y sont 
succédé (notamment le site logistique de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 
(CPCU) et des emprises ferroviaires de la SNCF), puis par diverses activités de stockage.  
 
Actuellement, et suivant un découpage schématique en quatre parties (prenant en 
considération la rue des Docks et d’un axe imaginaire parallèle au boulevard Victor Hugo 
depuis l’accès aménagé le long de la rue Ardoin) : 
 
- Le quart Est du secteur « Ardoin Sud » est aujourd’hui occupé par la base chantier (cf. 

« A » sur l’image jointe) mise en place pour le projet de prolongement de la ligne 14 
du métro (cette occupation devrait rester inchangée jusqu’à la livraison et la mise en 
service de ce projet en 2020). A terme, ce prolongement permettra d’assurer la 
desserte des extrémités Est et Ouest du nouveau quartier réalisé dans le cadre de la 
Z.A.C. des Docks. 

 
- Le quart Sud de ce secteur est occupé en partie par le groupe scolaire Nelson 

Mandela (à l’angle de la rue Des Docks et de la rue Lise London, cf. « B » sur l’image 
jointe). Cet équipement, ouvert pour la rentrée scolaire en 2008-2008, est le premier 
établissement livré au sein de la Z.A.C. des Docks. Il accueille aujourd’hui environ 290 
élèves au sein de 6 classes en maternelle et 7 classes en élémentaire. Cette partie du 
secteur « Ardoin Sud » comprend également désormais un équipement cultuel (la 
Grande Mosquée AL HASHIMI, ouverte au cours de l’année 2018), à l’angle du 
boulevard Victor Hugo et de la rue des Docks (cf. « C » sur l’image jointe). 
 
Cette partie du secteur « Ardoin Sud » comprend également des immeubles d’habitat 
collectif disposés en bordure de la rue Lise London et de l’allée Guernica. 
Comprenant au total 106 logements, ces immeubles ont été livrés en 2013 (opération 
« Quai 102 », cf. « D » sur l’image jointe). 

 
- Le quart Ouest est encore occupé par des bâtiments d’activité en grande partie 

abandonnés (cf. prises de vue n°6 et 7 figurant dans l’annexe 3) et destinés à être 
prochainement démolis (cf. « E » sur l’image jointe). 

 
- Le quart Nord dans lequel se trouve le site objet de la présente demande, a été libéré 

des diverses installations qui l’occupaient auparavant (cf. « F » sur l’image jointe). 
 

                                                 
1 La cote du fond de l’ancien bassin se situait au voisinage de + 22 NGF à + 24,50 NGF soit 

environ 4,50 à 7,00 m de profondeur par rapport au terrain actuel, situé approximativement à la 
cote de + 29 NGF. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Occupation actuelle du site et de ses environs2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source de l’image satellite : GOOGLE EARTH (prise de vue réalisée le 18 Mai 2018) 
                                                 
2 La zone couverte par l’image satellite ci-dessus correspond à l’étendue prise en compte dans l’encadré du zoom page 

précédente permettant ainsi de percevoir plus facilement les évolutions dans ce secteur entre 2012 et 2018. 

Localisation indicative du secteur « Ardouin Sud » 

Limites indicatives de la Z.A.C. des Docks 

Localisation indicative du site 
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Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
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Annexe 6 - Plan de situation par rapport aux sites du réseau du NATURA 2000 
 
 
 
Le site objet de la présente étude est relativement éloigné des différents sites du réseau NATURA 2000 les plus proches. Situé à environ 4,1 km au Nord, le Parc départemental de l’Ile-Saint-Denis est l’entité du site 
NATURA 2000 le plus proche à savoir la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » (celle-ci étant constituée de 14 entités dont 4 repérées sur l’illustration jointe ci-dessous). 
 
 

Localisation indicative des entités de la ZPS « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » les plus proches du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : « Sites Natura 2000 » Carte publiée par l'application CARTELIE, © Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie, 
données sources provenant du Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) et de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

 
 
 

Localisation indicative du site 

Entités de la ZPS 

Légende 
 
ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis » (FR 1112013), dont : 
 

1 - Parc départemental de l’Ile-Saint-Denis 
 
2 - Parc départemental Georges Valbon (ex-parc de la Courneuve) 
 
3 - Parc départemental Jean Moulin - Les Guilands 
 
4 - Parc des Beaumonts 
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